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Regeste
AMENDE | 12 let. a LLCA
Erwägungen
E. 3
LLCA). Toute décision de la Chambre des avocats peut faire l'objet d'un recours au Tribunal cantonal dans les trente jours dès sa communication ou sa notification. Le recours est exercé conformément à la loi sur la procédure administrative (art. 15 LPAv). La greffière:
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